Charte éthique de ma pratique dans les annales Akashiques
Lecture d’âme et Hypnose spirituelle Holygraale
Cette charte définit le cadre, les valeurs et les limites de ma pratique de l’hypnose spirituelle. Elle vise à garantir un accompagnement respectueux, conscient et sécurisé, tant sur le plan humain que spirituel.
1. Posture 
Je m’engage, moi Sophie O’HEIX, à exercer mon accompagnement dans une posture de :
· respect absolu de la personne, de son rythme et de son libre arbitre,
· neutralité bienveillante, sans projection personnelle ni interprétation forcée,
· humilité face aux expériences vécues, qui appartiennent exclusivement à la personne accompagnée.
Je ne me positionne ni comme détenteur de vérité, ni comme figure d’autorité spirituelle.

2. Respect du libre arbitre et de l’autonomie
Chaque personne reste pleinement souveraine de son chemin.
· Aucune suggestion n’est imposée.
· Aucune décision de vie ne doit être prise sous hypnose.
· La personne peut interrompre la séance à tout moment.
L’hypnose spirituelle est un espace d’exploration, jamais de contrainte.

3. Cadre non médical
Ma pratique ne se substitue en aucun cas à :
· un suivi médical,
· un traitement médicamenteux,
· un accompagnement psychologique ou psychiatrique.
Aucun diagnostic médical n’est posé. Aucune modification de traitement ne doit être entreprise sans l’avis d’un professionnel de santé.

4. Sécurité émotionnelle et psychique
Je veille à :
· instaurer un cadre de sécurité émotionnelle,
· ne pas induire de faux souvenirs,
· ne jamais forcer l’accès à des mémoires traumatiques,
· privilégier l’intégration et la stabilisation.
Toute expérience est accueillie avec prudence et discernement.

5. Spiritualité libre et non dogmatique
[bookmark: _GoBack]Les Lectures d’âmes et L’hypnose spirituelle proposées n’est rattachée à aucune religion, croyance ou courant dogmatique.
Les notions d’âme, de mémoire ou d’incarnation sont abordées comme des vécus symboliques et expérientiels, jamais comme des vérités imposées.

6. Confidentialité
Tout ce qui est partagé lors des séances est strictement confidentiel. Aucune information ne peut être divulguée sans l’accord explicite de la personne concernée.

7. Responsabilité partagée
L’accompagnement repose sur une coopération consciente :
· le praticien accompagne,
· la personne reste actrice de son chemin.
La transformation appartient toujours à la personne elle-même.

8. Intention fondamentale
L’intention de ma pratique est de soutenir :
· la reconnexion à soi,
· la réconciliation entre l’âme et le corps,
· l’incarnation consciente,
· l’autonomie intérieure.
